
DEPARTEME|YT DES HAUTES ALPES
Extruit du Registre

des délibérutions du Conseil Communuutsire
de la COMMUIYAUTE DE COMMUNES DE SERRE-PONÇON

SEANCE DU 09 DECEMBRE 2025 A 18 HEURES
L'an deux mille vingt-cinq, le Conseil Communsulaire légalement convoqué le 01
décembre 2025, stest réuni à la salle de Iu Munutention à Embrun, en session ordinaire
sous la présidence de Modume Chantsl EYMEOUD, Présidente.
Secrétaire de séance : Christine MAXIMIN
Présents: MAXIMIN Christine, BARRÀL Jean-Marie, ROUX Noëlle, DURAND Christian,
BERTMND Gina, ARNAUD Jérôme, ZAPATERIA Béatrice, PEYRON Michel, GANDOIS Jean-
Pierre, TETENOIRE Michèle, EYMEOUD Chantal, PARPILLON Christian, AUDIER Marc, CEARD
Audrey, COULOUMY Christian, DEPEILLE Zoia, BERNARD-BRUNEL Franck NFFAIID Jean-
Louis, RYCKEBUSCH-LOZZA Marie-Claude, PELLISSIER Robert, BEY Daniel, VOLLAIRE Pierre,
GAMBAUDO Georges, VERRIER Jean-Luc, BOSQ Gustave, PARIS Bruno, MONTABONE Michel,
BACHENET Claude, ROUX Chantal, RÀIZER Bernard, BERENGUEL Victor, METTAVANT Colette.
Absents excusés : SCARAFAGIO Stéphane donne pouvoir à Chantal EYMEOUD, SILVE llriebke
donne pouvoir à DEPEILLE Zoia, DIDIER Alexandre donne pouvoir à Franck BERNARD BRUNEL,
BLANCHET Ouria donne pouvoir à RYCKEBUSCH-LOZZA Marie-Claude, MARROU Jehanne donne
pouvoir à Marc AUDIER, GOURLAIN Mireille.
Absenl représenlé : MAILLARD Laurent représenté par BEY Daniel, son suppléant.

RAPPORT No 20251246 : Notification des attributions de compensation définitives de 2025

Madame la Présidente rappelle au conseil communautaire qu'en application des dispositions du V de
l'article 1609 nonies C du code général des impôts (CGI), la communauté de communes de Serre-
Ponçon verse à chaque commune membre une attribution de compensation. Celle-ci ne peut être
indexée.

Les attributions de compensation permettent de maintenir les équilibres budgétaires des communes
membres et de leur établissement public de coopération intercommunale (EPCI) lorsqu'il y a transfert
de compétences et de charges dans le cadre de la fiscalité professionnelle unique. C'est une dépense
obligatoire.

Vu la délibération n" 2025-05 du 28 janvier 2025 du conseil communautaire fixant les attributions de
compensation proviso ires 2025 .

Considérant que ces montants n'ont pas fait l'objet d'ajustement au cours de l'année 2025.

Il est donc demandé au conseil communautaire de bien vouloir, compte tenu de l'ensemble de ces
éléments, d'arrêter le montant des attributions de compensation définitives de l'année 2025.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Madame la Présidente entendue, et après en avoir délibéré, DECIDE A L'UNANIMITE :

- D'ARRETER le montant des attributions de compensation définitives de 2025, selon le détail
annexé à la présente délibération,

dtuffi

Ainsi fait les jours, mois, an susdits.
La Présidente,

Chantal EYMEOUD


